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Aujourd'hui Lundi 28 février Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel 
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (jusqu’à 17h30), Mme Elizabeth TOUTON, 
M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, M. Jean-Charles 
PALAU, Mme Alexandra SIARRI, M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. 
Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT 
ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme
Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG,
Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER (à partir de 15h50), Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. 
Jean-Michel PEREZ, Mme Béatrice DESAIGUES (jusqu’à 17h20), Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme
Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Sylvie CAZES, Mme Martine DIEZ, 
 

 



 

 

 

Cimetière de la Chartreuse. Aménagement d´une aire 
d´accueil pour les convois funéraires. 

 
M. Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
L’étroitesse des allées qui permettent d’accéder à l’intérieur du cimetière de la Chartreuse par 
l’entrée dite « Gaviniès » n’autorise pas, dans des conditions décentes, la formation des 
convois funèbres qui pénètrent par cet accès. 
 
 
En effet, les véhicules des différentes entreprises qui interviennent pour réaliser divers types 
de travaux sur le site, entrent dans le cimetière également par cette porte. 
 
 
Il existe à proximité une parcelle polygonale d’environ 275 m², dans la 60ème série A, dont le 
sous-sol rocailleux ne permet pas son utilisation pour y pratiquer des inhumations. 
 
 
Ce terrain aurait l’avantage de relier deux allées de desserte (Allée d’Ornano et Allée des 
Religieuses) et faciliterait ainsi le stationnement des voitures des convois dans l’attente du 
regroupement des familles et leur cheminement ultérieur, sans perturber la circulation des 
autres véhicules. 
 
 
Les accès à cet espace pourraient être créés par la neutralisation de concessions perpétuelles 
reprises pour état d’abandon, dans l’Allée d’Ornano (concessions 20ème série n°180 côté droit, 
n°180 côté gauche, n°182 et n°184), dans l’Allée des Religieuses (concession 18ème série n°2), 
et dans la concession 60ème série A (concession 8/1). 
 
 
Ces suppressions de concessions ne pénaliseraient pas les Bordelais qui souhaitent édifier 
leur sépulture au cimetière de la Chartreuse puisque la gestion dynamique du site permet 
d’évaluer à environ 2000, le nombre de concessions susceptibles, dans les années à venir, 
d’être réattribuées. 
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
l’affectation de la parcelle de 275 m², soustraite à la 60ème série A, ainsi que les terrains 20ème 
série n°180 côté droit, 20ème série n°180 côté gauche, 20ème série n°182 et 20ème série n°184, 
18ème série n°2 et 8ème série n°1, à l’usage d’aire de regroupement des convois dont 
l’aménagement sera assuré par les services municipaux. 
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 février 2011 



 

 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Hugues MARTIN 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

 
 

 


